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Périodique d’octobre 2025 
 
Pour une parution dans des délais raisonnables du 
prochain périodique (= septembre 2025), je vous 
informe qu’Elise doit être en possession de vos 
documents (en version Word, mail ou papier) pour le 
mardi 16 septembre au plus tard. 
MERCI de tenir compte de cette date butoir pour la 
bonne élaboration dudit prochain périodique. 
@ndré pour le Conseil d'Administration des AN/Ath. 
 
 

Périodique 

 
Pour ceux qui le souhaitent et par souci 
d’écologie, nous vous proposons de vous 
envoyer le périodique mensuel par e-mail. 
Si vous souhaitez opter pour ce moyen d’envoi, 
rien de plus simple. 
Faites-nous parvenir votre adresse mail à jour via 
amisdelanature@an-ath.be 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 



 
Chez les AN d’Ath 

Au bureau 

 
Nos adresses mails : 
 
Pour les demandes de réservations et informations des 
réservations de gîte : gites@an-ath.be 
 
L’adresse générale reste : amisdelanature@an-ath.be  
 

Merci d’envoyer votre 
demande à une seule adresse 

 

Permanence (nouvel horaire – décision du 17/04/25) 

Du lundi au vendredi (8h30 à 12h et de 12h30 à 16h30) 
-sauf le lundi > 16h00- 
 
Téléphone : 068/28.09.09  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Marches FFBMP 
28e Marche du Centre Culturel - sam. 13 sept. 2025 
HT 060 - LE ROITELET 
 

Distances et heures de départ 
50 KM | 06.30-08.00 - 42 KM | 06.30-09.00 
25-20 KM | 07.00-12.00 - 12-6 KM | 07.00-15.00 
 

Adresse : Centre Culturel et Sportif, Rue de la Liberté 23 
7950 - LADEUZE (CHIEVRES) 
 
Marche de la F.F.B.M.P. - dim. 14 sept. 2025 
HT 093 - LES AMIS MARCHEURS REBAIX CLUB asbl 
 

Distances et heures de départ 
25-18 KM | 07.00-13.00 - 12-5 KM | 07.00-15.00 
 

Adresse : Salle du Blanc Moulin, Route de Flobecq 326 
7804 - OSTICHES 
 
Marche de la Houppe - sam. 20 sept. 2025 
HT 003 - VERDIGYM COLLINES FLOBECQ 
 

Distances et heures de départ 
20-14-8-5 KM | 07.00-15.00 
 

Adresse : Parking Bus Geenens - La Houppe 
7880 - FLOBECQ 
 
39e Grande Marche de la Police de Mons - dim. 28 sept. 2025 
HT 061 - LES MARCHEURS DE LA POLICE DE MONS 
 

Distances et heures de départ 
30-20-12-6 KM | 07.00-15.00 
 

Adresse : Salle Calva, Chaussée Roi Baudouin 39 
7030 - SAINT-SYMPHORIEN 
 
32e Marche de l’Entité - dim. 28 sept. 2025 
BBW 007 - LES ROSES NOIRES 
 

Distances et heures de départ 
30 KM | 07.00-09.00 – 21 KM | 07.00-12.00 – 12-6 KM | 07.00-15.00 
 

Adresse : Salle « Gingko », Rue de Nivelles 14 
1480 - TUBIZE 
 



 
 
 
 

 

07-09-2025   
 MARCHE des AN d’Ath : 5 - 10 - 15 - 20 KM  

Rue Léon Trulin- Ath 
Les Amis de la Nature - André Degransart - 0477 534 691 

 
14-09-2025 MARCHE : 5 - 10 - 15 - 20 KM  
 

SOIGNIES - Chaussée de Braine 22  
CES Saint-Vincent - Nathalie Ghys - 0473 456 732 
 

14-09-2025 MARCHE : 5 - 10 - 20 KM 
 

BRAFFE (PERUWELZ) – Place de Braffe -Maison de village-  
Asbl Comité des Fêtes - Francis Wlomainck - 0476 227 862 
 

21-09-2025 MARCHE : 5 - 10 - 15 - 20 KM  
 

BASSILLY - Salle Herman Moreau, Rue de la Procession, 2  
Lions Club Silly Arenberg - Gautier Vanhonacker - 0474 282 434 
 

27-09-2025 MARCHE : 5 - 10 - 20 KM  
 

BRAINE-LE-COMTE - Rue de Mons, 78  
ASBL La Casa - Marlène Claeyssens - 0485 162 858 
 

28-09-2025 MARCHE : 5 - 10 - 15 - 20 KM  
 

ATH - Rue du Fort, 48  
Solidarité, Accueil et Santé - Thomas Van Schoorisse - 0496 728 197 
 

28-09-2025 MARCHE : 5 - 10 - 15 - 20 KM 
 

ESCANAFFLES (CELLES) – Place, 19  
École Com. d'Escanaffles - Stéphane Delhaye - 0497 109 262 
 



 

 
 
 

                                

 
LES AMIS DE LA NATURE D’ATH 

VOUS INVITENT À LEUR  

                                 
 
 

                     (5, 10, 15 & 20kms)   

 

07 Septembre 

2025                           

À partir de 7 h 30. 
Possibilité de petite restauration sur place. 

À  ATH  (Pays Vert) 
 

Secrétariat et départ : Académie de musique - Rue Léon Trulin – 7800 Ath 
 
Accès voiture : E429/A8, sortie 29 (Ghislenghien) et/ou 30 (Rebaix) + N7 et 56 et SNCB –  NMBS : 
gare d’Ath à +/- 400m.  

 

Pour tout renseignement : A.N./Ath (068 / 28 09 09) -aux heures de bureau-.  
 

 



Cotisation 2025 
 

Dès aujourd’hui, vous pouvez verser votre cotisation 2025 
afin d’être couvert lors des marches. N’oubliez pas de 
préciser si vous souhaitez être affilié au club de marche de 
la fédération (FFBMP) ainsi que l’envoi de votre carte 
(supplément frais postaux) 

 

Chef de Famille 20€ 

Cohabitant 10€ 

Junior : jeunes de 15 à 17 ans (inclus) 6,50€ 

Enfant : enfants âgés jusque 14 ans 
(inclus) 

2€ 

Membres AN :                                
D’une autre section désirant recevoir le 
périodique 

8€ 

 

 

Paiement  

Soit : Maison Verte, rue des Frères Descamps, 18 à Ath  
Ou sur le compte BE60 0001 1786 2070 (AN Ath, rue des Frères 
Descamps 18, Ath) 
 

N’oubliez pas d’ajouter les frais postaux (2€) 

 
 

Si vous êtes marcheur, l’affiliation auprès de la FFBMP 

(Fédération francophone belge des marches populaires) vous 

est offerte, il suffit d’en faire la demande au secrétariat. 

Lors de votre affiliation, vous bénéficiez de l’assurance pour 

les différentes marches Adeps, F.F.B.M.P. et des randonnées 

organisées par les Amis de la Nature d’Ath.  
 

Vous pouvez également sur demande obtenir des étiquettes 
pour les marches fédérales. 
 
 



 
Journée travail au Fayt du 12/08 

 

Un tout grand merci aux bénévoles qui se sont rendus 

disponibles ce jour-là, malgré la chaleur caniculaire. 

Nous avons pu, comme souhaité par bon nombre de joueurs, 

modifier le revêtement de deux terrains de pétanque. 

Un sérieux coup de peinture fut donné à l’extérieur sur les bancs 

tables, BBQ et portes de la nouvelle remise. 

On a également procédé au rangement de ladite remise. 

Même notre président s’est évertué à remettre la tondeuse en 

fonction et a également tondu une partie de la pelouse avec 

celle-ci. 

Les A.N. 
 
 

 

 

Les Amis de la Nature d’Ath vous proposent des t-shirts, sweats 

à capuche avec tirette ainsi que gilets 

polaires à l’effigie des AN. 

Les personnes intéressées peuvent voir 

les coloris et modèles disponibles au 

bureau. 

 

T-shirt coton (gris) : 10€ 

T-shirt polyester (Sport) Kaki : 10€ 

Sweat capuche à tirette kaki : 20€ 

Polaire kaki chiné : 20€  
 

 

 

 

 



 

Randonnée matinale à Wodecq (Ellezelles) 

Le dimanche 5 octobre 2025 

Je vous propose un circuit de +/- 10 kms dans les 
chemins sinueux de cette belle campagne au cœur 
du Pays des collines. 
 
A Wodecq, pas moins de 35 chapelles parsèment 

les rues et sentiers du village. Au détour des chemins, nous pourrons en 
découvrir quelques-unes.  
 
Nous traverserons prairies et 
champs, pour suivre un sentier 
réhabilité : le sentier du "sahut" 
(sureau). 
 
 
Pour découvrir ce parcours champêtre, je vous donne rendez-vous au 
centre de Wodecq, sur le parking du terrain de football, Quesnoit, 23 
à 7890 Wodecq. 
 
Départ à 9 heures. 
A l'issue de la randonnée, le traditionnel apéro sera offert.  
 
 
 
Guide du jour : Chantal  
 
& Contact : GSM 0479 42 37 30 

 
 

 



 

SAMEDI 08 NOVEMBRE 2025. 

‘Maison Verte’ 
 

Les gazelles vous invitent au souper fromage. 

R.D.V. à 18h00. 
 

Au menu 

 

Apéritif et ses rotchememeuhs 

 
La raclette « demi-meule » 

 

Dessert et son café 

 

Tout cela pour un prix modique de 22€ pour les membres et de 24€ 

pour les non membres. 

Le paiement doit s’effectuer sur le compte BE74-0004-4943-0807 de 

Vanoverskelds Thierry, avec la communication « repas fromage » 

Attention : nombre limité à 40 personnes. 

Inscription et paiement : 

Avant le 31 octobre 2025 au plus tard 

Pour plus d’information, nous contacter au 0495 / 897 606 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 



Activité récente : voyage d’été dans le Cotentin -FR-. 
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Photos de : 

Michelle, Yvette, 
Mylena et Dominique 

 

 

                                                                                                                  -@ndré- 



Joëtte -membre AN/Ath- me demande d’insérer l’article ci-

dessous qui concerne principalement les ‘pedestrians’ :  

Encéphalite à tiques : vigilance face à un risque 

d’augmentation des cas en France. 

L’Agence nationale de sécurité sanitaire, de l'alimentation, de 

l'environnement et du travail (Anses) alerte sur le risque 

d’expansion des encéphalites à tiques, en rapport avec une 

augmentation de la transmission du virus qui en est à l’origine, et 

l’identification d’une nouvelle voie de transmission via le lait cru de 

chèvre.  

Article du 09/07/2025 par Dre Marielle Ammouche :  

Rien à voir avec la maladie de Lyme, l’encéphalite à tiques est due à un arbovirus (Tick-borne encephalitis 

virus - TBEV) transmis par piqures de tiques du genre Ixodes. "10 à 30% des personnes infectées 

développent des symptômes, généralement pseudo-grippaux. Parmi les personnes symptomatiques, 20 à 

40% présentent des signes neurologiques de type méningite, qui peuvent entraîner des séquelles à long 

terme et une perte d’autonomie", explique Elsa Quillery, co-coordinatrice de l’expertise.  

Si on recense en France peu de cas – une trentaine chaque année – ils ont en augmentation, comme dans 

plusieurs pays européens. Et plusieurs éléments font craindre une augmentation de la transmission du virus. 

On le retrouve en effet au-delà de l’Alsace, région historiquement concernée. En outre, depuis 2020, une 

nouvelle voie de transmission a été identifiée : via le lait cru, en particulier de chèvre. La région Auvergne-

Rhône-Alpes semble la plus concernée, "en raison de la circulation avérée du virus et du nombre élevé 

d’élevage de chèvres ayant un accès fréquent à l’extérieur", précise l’Anses.  

Cette agence recommande donc la vigilance, surtout pour les personnes à risque d’être contaminées du fait 

de leur exposition, comme les éleveurs et les forestiers. "Ces derniers ont 13 fois plus de risque d’être 

infectés que la population générale", souligne-t-elle. Un vaccin existe. Il pourrait être recommandé à ces 

personnes particulièrement exposées ainsi qu’à celles pratiquant des activités de loisir en forêt.  

Il s’agit aussi de limiter l’exposition aux tiques des animaux potentiellement en cause dans une transmission 

par le lait (ruminants, notamment les chèvres) en les empêchant d’aller dans les zones à tiques, via des 

clôtures ou la rotation des pâtures. La pasteurisation du lait peut aussi s’avérer utile "dans les situations 

d’urgence", en particulier en cas de survenue de cas humains dus à une transmission alimentaire ou la 

détection du virus dans le lait. 

L’Anses préconise aussi de renforcer la 

surveillance du virus, en particulier au niveau de 

certaines "espèces animales sentinelles 

domestiques et sauvages, comme les chèvres, les 

vaches et les chevreuils, et de surveiller les 

produits laitiers et les tiques elles-mêmes". 

Enfin, une meilleure information de ces sujets à 

risques, mais aussi de la population générale, 

semble aussi nécessaire, car cette maladie est peu connue.  

"De nombreuses interrogations demeurent sur les mécanismes de circulation et de transmission du virus, 

conclut Elsa Quillery. Pour mieux identifier les zones et les situations à risque, des recherches doivent être 

menées sur différents aspects, comme les souches circulant en France, les facteurs de risque de 

transmission ou l’impact des composants du lait et des procédés de transformation du lait sur la persistance 

de virus infectieux dans les produits laitiers. Par ailleurs, les outils de détection du virus de l’encéphalite à 



tiques doivent être améliorés pour pouvoir mieux le détecter chez l’être humain, les animaux et dans les 

produits laitiers." 

Référence : Source sérieuse, puisque : D’après un communiqué de l’Agence nationale de sécurité sanitaire, 

de l'alimentation, de l'environnement et du travail (Anses, le 8 juillet 25)                                            -@ndré- 

 

 

 

Mois en « -bre », couleur : le « vrai-faux » des 

moules (DH du 18/06/25) 

Idées reçues : quelques mythes plus ou moins salés 

courent derrière le charnu mollusque … 

En voici 4 à propos de la Moule de Zélande : 

 

 

§ Ne faut-il manger de moules que les mois en -bre ? 

Archi-Faux : le dicton date d’avant les systèmes de réfrigération, quand les transports ne permettaient pas 

de garantir la fraîcheur en plein été. Aujourd’hui, la saison légale de la moule de Zélande s’étend de mi-

juillet ‘voire un peu avant) à mi-avril, soit environ neuf mois par an. En mai et juin, la moule se reproduit (la 

« période de laitance »), d’où une interdiction temporaire pour laisser les bancs se régénérer. 

 

§ Blanche ou orange : « Elle n’est pas fraîche, ma moule » ? 

La couleur de la chair n’a rien à voir avec la fraîcheur ou la cuisson ou la qualité du mollusque. La moule est 

un animal dioïque, c’est-à-dire qu’elle possède un sexe distinct : les moules mâles ont une chair plus pâle, 

blanc jaunâtre. Les femelles, plus riches en caroténoïdes, affichent une couleur orange vif. Les deux ont le 

même goût et la même valeur nutritive. C’est juste une question de biologie. 

 

§ Une moule fermée après cuisson : danger ou pas ? 

Encore une idée reçue. Une moule qui reste fermée n’est pas impropre 

à la consommation. Elle peut simplement être dotée d’un muscle 

adducteur très résistant. Ce qui compte, c’est la moule crue ouverte 

avant cuisson : celle-là doit être jetée. Mais après cuisson, une moule 

fermée, bien cuite peut être consommée sans risque. 

 

§ Les moules, ça fait grossir ? 

NON ! Comptez seulement 1,5 gr de graisse pour 100 gr de moules, 

qui contiennent beaucoup de protéines, des oméga 3, du fer, du zinc, du sélénium, de la vitamine B12 … 

Une cassolette d’1 Kg n’apporte ainsi que 240 kcal. Blâmez les frites, la mayo et la bière triple, plutôt … 

-@ndré- 



 

RACLOT DE LA DUCASSE 2025 

SOUPER AUX MOULES 

 

Lundi 08 septembre 2025 à 18h00 
 

Organisé par Thierry et ses Gazelles. 

 

Maison Verte, rue des Frères Descamps, 18 à 7800 Ath 

 

Au menu : 
 

Apéritif 

Moules – frites  

(Ou américain - frites) 

Tarte à mastelles – Café 

 

Après, concert et feu d’artifice à l’Esplanade 

 

Prix : 

 

 Membre = 20€ - Non-membre = 22€ et Enfant = 10€ 

 
ATTENTION NOMBRE LIMITE A 40 PERSONNES 

 

INSCRIPTIONS : 
 

1/ Vous inscrire auprès de Thierry Vanoverskelds  

Via le 0495/897606 

Ou par mail : dsmvano@gmail.com pour le 1 septembre 2025 

 

2/ Effectuer le paiement sur le compte de 

Thierry Vanoverskelds BE74 0004 4943 0807 

Avec en communication : moules 2025 

 

mailto:dsmvano@gmail.com


Philippine -NL- 
Les moules de Philippine -en Zélande- sont très réputées. 

Tout comme l’an dernier et vu son succès, nous y organiserons 
à nouveau, une journée pour les déguster le 

Jeudi 09 octobre 2025. 

Programme : 
Départ de chez Degrève Ath : 7h30 

Vers 09h30 : arrivée au « Zwin Natuur Park » à 8300 
Knokke-Heist. 

Et départ d’une rando pédestre d’une dizaine de KM 
autour du domaine (Guide : @ndré). 

10h00 à 12h00 : visite guidée et commentée par 2 guides du circuit de 3 à 4 kilomètres 
intitulé : ‘Plaine du Zwin’ > 15€25 (= entrée groupe + guide) 

12h00 : direction Philippine et le resto : « Bij Camiel - 
Visserslaan 1 - 4553 BE Philippine ». 

13h00 : repas > Moules à volonté + dessert. 

!!! Modif : pour le même prix, possibilité de remplacer les 
moules par un plat poisson ou viande !!! 

15h45 : direction Sluis (NL). 

Arrivée 16h30 : Visite libre 

 

OU petites randos pédestres 
de 2 KM 500 et/ou +/- 5 KM 

 

 

18h00 retour Ath, arrivée 20h00. 

Coût du voyage : 61 ou 76€ (> si visite guidée du Zwin) 
 

Inscriptions limitées à 70 personnes (il reste quelques places). 

Réservation et paiement, chez Thierry Vanoverskelds : 

§ Réservation :  dsmvano@gmail.com ou via le Gsm : 0495 / 897 606 

§ Paiement : compte bancaire > BE74 0004 4943 0807 

Organisation : Luc -0479 / 99 20 95- & @ndré -0477 / 53 46 91-. 

mailto:dsmvano@gmail.com


 

Marche du 28 septembre à Saint-Marcoult 

Mise à jour septembre 2025 

Je me vois obligé de modifier l’article paru dans le périodique 
précédent car, lors de la reconnaissance que j’ai réalisée après 
sa parution, je me suis trouvé, à plusieurs reprises, à marcher 
sur des chemins (affichés) privés. 

Je ne pouvais donc décemment pas vous y entraîner et courir le 
risque de tomber sur un grincheux qui nous obligerait à 
rebrousser chemin… 

J’ai donc changé mon parcours qui cette fois va s’avérer moins 
aléatoire MAIS qui nous impose une allonge de 500 m. Je vous 
conduirai là sur un circuit de 11,200 KM au lieu des 10,700 KM 
initialement prévus. 
Ceci étant, nous n’y perdrons pas au change car il sera encore 
plus boisé et plus campagnard. 
 
J’espère que cette « crolette » ne vous découragera pas et 
j’espère vous retrouver nombreux au point de départ. 
 
Dans la pratique : 

Rendez-vous à l’église de (7830) Saint-Marcoult (rue du même 
nom) que nous quitterons pour notre randonnée à 09h00 
précises. 

Yves 
0475/68 99 62 
 

 

 

 

 

 



Voyage en Italie 

Départ le mercredi 10/09/25   

 

RDV parking Degrève à 7h00 (on peut mettre sa voiture sur le parking) 

Vol : aller SN 3147 10h50 arrivée Milan 12h20 

Bagages en soute : un bagage de 23 Kg par personne 

Bagages cabine : max 8 Kg  

Vol retour le 18/09 : 

Bologne 18h30 SN 3126 arrivée Bruxelles 20h15 

Retour ATH vers 22h15  

Hôtels : Hôtel Méditérranée à Genova du 10/09 au 12/09 

Hôtel Nedy à Marina Di Massa 12/09 au 15/09 

Hôtel Maestoso à Montecatini Terme du 15 au 18 /09 

Le programme détaillé et les billets d’avion seront remis dans le car.  

NB : ne pas oublier la carte d’identité !!! 

 

Organisation : les Amis de la Nature  

        Luc 

 



En projet 
 

Voyage de 4 jours au Luxembourg. 
 

Ce séjour vous fera découvrir de hauts lieux du Luxembourg. 

L’hébergement se fera en chambres doubles à l’auberge de jeunesse de la ville de 

Luxembourg. 
Le programme définitif de ce voyage est toujours à l’étude et dépendra de votre 

choix entre les 2 options exposées ci-dessous : 
 

1. On fait le voyage en train.  
Les transports en train et en bus sont gratuits au Luxembourg. 

Pour les personnes à partir de 65 ans : le coût des billets de train aller + retour 

ATH - Luxembourg est de 22€.  

Dès lors le prix du voyage sera de 182€ plus le prix des entrées et ce quel 

que soit le nombre de participants. 
 

2. On fait le voyage en car.  
Alors ce sera 60€ de plus quel que soit l’âge et il faudra 40 participants au 

minimum, le prix du voyage montera alors à +/- 250€ hors visites. 
 

 

Très important 
 

Si vous êtes intéressé(e)s par ce voyage, merci de prendre 

contact avec la maison verte par tél 068/28.09.09 ou par mail 

via amisdelanature@an-ath.be et de donner votre préférence 

pour le 15 septembre au plus tard.  

Il sera fait selon la volonté de la majorité des participants. 
 

A titre informatif voici des activités prévues : 
 

Les marchés de Noël à Luxembourg ville & Visite guidée de l’abbaye de Clervaux 

et du musée des armées à Clervaux. 

À Luxembourg city underground les casemates du bock, le rocher du Boc ; le 

chemin de la corniche, le Pfaffenthal promenade le long des fortifications. 

 

Merci de réagir vite afin de nous permettre de décider. 

 

Denis et Victor 
 

 

 

 



 

SOIREE WHIST 
Maison Verte 

18, rue des Frères Descamps  
à 7800 ATH 

 

Changement de date : 

   Reportée du 06 au samedi 20 septembre 
 

 

Inscription à 19 h 30 pour débuter la partie à 20 h. 

Les tables sont formées sur place et changent à chaque manche en fonction des 

résultats. 

Les manches sont jouées en 12 cartés pour 4 joueurs. 

On joue pour le plaisir, il n’y a pas de prix. 

Un classement est fait chaque mois et à l’année. 

On joue le Whist classique, trou et trou royal, proposition et emballage, on ne 

monte pas à l’emballage. 

On peut faire seul 6, 7 et 8 plis. 

On a ensuite par ordre, misère, abondance, grande misère, grande abondance 11 

plis, misère sur table, petit schlem et solo schlem. 

Si tout le monde passe, on joue les dames. 
 

Inscription : membres 3 € et non-membres 5 € donnant droit à 2 boissons simples 

ou 1 spéciale.  
 

Il est important de connaître les bases du Whist pour venir jouer 

(sinon prévenir à votre arrivée). 
 

 

On s’adapte aux prescriptions du moment, vu l’évolution possible dans les deux sens. 

On demande aux personnes qui auraient un doute sur leur situation covid de ne pas se 

présenter dans l’intérêt de tous. 
 

Organisateur : Daniel Hanuise 068/28 52 55 

 



Soirée Scrabble 

(sans compétition) 
 

Les vendredis 
5 septembre et 10 octobre 2025 

 
A la Maison Verte à 19 heures 

(18h45 pour les personnes n’ayant jamais joué en duplicate) 

 
La partie se déroule en deux temps. 

 
A la mi-temps (après 10 tirages), une pause boissons.  

P.A.F. : 3 € donnant droit à deux tickets boissons. 
 

Munissez-vous de votre jeu. Quelques jeux seront 
disponibles pour ceux qui n’en possèdent pas. 

 
Nous vous attendons nombreux à cette soirée. 

 
Le jeu est ouvert aux débutants comme aux confirmés. 

 
Nous serons heureux de vous y rencontrer. 

 
 

Animateur de la soirée : 
 

 Eric Lacman 0494 / 06 59 03  
Avec la collaboration de 

Josiane, Francine,  
Thierry et Ginette 

 
 

 



 
 

REUNION AVEC LE COMITE 
Le vendredi 26 septembre 2025 

- 19h00 - 
-A la ‘Maison Verte’- 

 

Réunion ouverte à tous et toutes 
 

 
Ordre du jour 

 
1. Approbation du P-V de la réunion précédente. 
2. Gestion des gîtes 
3. Gestion de l’association   
4. Activités passées 
5. Activités futures 
6. Divers 

 
 

Si vous avez un point à rajouter à la réunion, vous 
pouvez contacter le président, pour le vendredi 
précédent la réunion. 

 
 

 
 

 

 



 
LA MAISON VERTE 

    
Rue des Frères Descamps 18, 7800 - ATH 

 
Capacité : 20 lits répartis en 6 chambres de 
2 personnes et 2 chambres de 4 personnes 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

De 14h à 10h  Prix unitaire 

Membres A.N.                       – 18 ans  7,00 € 

                                             + 18 ans  10,00 € 

Non-membres                        – 18 ans  10,00 € 

                                             + 18 ans  14,00 € 

Location draps  5 €/pers. 

Maison complète  200€ 
 
Informations supplémentaires : gites@an-ath.be  
 



 

 

LE RELAIS DU FAYT 
 

Rue Sablière 12, 7973 GRANDGLISE 
 

Capacité : 24 lits répartis en 6 chambres de 4 
personnes  

   
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

Informations supplémentaires : gites@an-ath.be 

De 14h à 10h  Prix unitaire 

Membres A.N. (Min 8 pers)    – 18 ans  7,00 € 

                                             + 18 ans  10,00 € 

Non-membres (Min 8 pers)     – 18 ans  10,00 € 

                                             + 18 ans  14,00 € 

Location draps  5 €/pers. 

Maison complète  240€ 

 


